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VETERINAIRES 

 

Personne en charge du dossier : Marien BATAILLE 

 

OBJECTIF : Cet axe de la mutuelle permet d’indemniser un élevage pour : 

• Un bovin soumis à prophylaxie victime d’un accident au cours des actes  

• Une saisie d’abattoir (partielle ou totale) pour purpura hémorragique ou cysticercose 

=> Ces indemnisations interviennent sans franchise  
 
Pour un accident de prophylaxie :  

• Fracture 

• Strangulation 

 

Le vétérinaire intervenant fournit : 

o Une attestation décrivant les circonstances du sinistre. 

o En cas de mise en place de soins, la facture acquittée des soins. 

 

ATTENTION : La prise en charge ne peut intervenir que lors « de fracture ou de strangulation sur les bovins 

soumis à intervention pendant les opérations de prophylaxie ou de vaccination obligatoires réalisées avec des 

conditions de contention conformes ». 

 
Un forfait d’indemnisation est défini selon le tableau ci-dessous : 
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Pour une saisie d’abattoir (partielle ou totale) 

• Cysticercose 

• Tiquetage ou purpura hémorragique 

 

 L’éleveur ou son négociant/groupement fournit à GDS Creuse : 

o Facture de vente de l’animal 
o Ticket de pesée de l’abattoir  
o Certificat de saisie de l’abattoir    
o Dépréciation subie 

 
 
Ces aides sont accordées sur le FONDS DE SOLIDARITÉ collecté sur les appels de prestations. 


